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chose ; ils seront peut-être donnés dans les
conférences qui suivront et puis dans vos déli-
bérations, et surtout dans certaines études que
vous ferez vous-mêmes.

Sont-ils nombreux, ces déshérités ? Sont-ils
nombreux l Un rapport que j'ai vu, il n'y a pas.
bien longtemps, un rapport de 1838 diisait que,
pour le pays de Galles et l'Angleterre, il y avait
audelà de 8ooooo personnes qui étaient ainsi
à recourir à l'assistance publique, et le trésor de
l'Angleterre, cette même année-là, a dépensé
quarante-un millions de piastres pour leur venir
en aide.

(A suivre.)

DiMANCEii, 17 MAI 1891.
Présidence de B. O. Béland, Ecr., Président.
Presents: MM. X. Langelier, A. ternier, C.

Clapin, F. Lajoie, P. Fiset, E. Boudreau et J.
Cadotte.

Après lecture, M. E. Boudreau propose que
les deux derniers rapports soient approuvés.
Secondé par M. E. Clapin et agréé. Demandes
d'admission et certificats requis pour les aspi-
rants suivants qui sont déclarés admis :
J. B. Petit, marchand, 20 ans..Providence
A. Lafrenière, médecin, :8 ans..Ste-Hélène
L. M, Guertin, cultivat, 32 ans..St-Hugues
IL A. Fauteux, " a4 ans.. "
St. Girard, journalier, 38 ans.. "
Jos. Fafard, cultivateur, 38 ans.. "
Pierre Brodeur, " 39 ans.. "
L. L'Heureux, 34 ans..St-Hyacinthe
Jas. Crevier, menuisier, 41 ans.. "
Ant. P. Cartier, rnédccin,41 ans .Ste-Madeleine
Ei. Chabot, fromager, 21 an.. "l

Applications pour bénéfices de M. Coltaire
Robillard, 6 mai 1891.

Cette application n'ayant été xemise à un
membre du comité qne le 14 courant, la niala-
die datera de ce jour, conformément à l'art.
XIII Section 4 des Règlements.

Résolu de payer : Aux malades... $ 13-00
Pour confection d'insignes........... 75.00
Pour cartons d'expédition............ 4.4Ô
Pour boites à scrutin ........... ... i r.So
Pour examen d'aspirants............ 12.oo
Demande, par la fabrique Notre-Dame de St-

lyacinthe, d'emprunter à la Société, la somme
de $5,ooo à 5Y4 oo, intérêt payable semi-an-
nuéllement. Le comité, considérant que le
prêt, sous les conditions précitées, est avanta-
geux à la société, il est résolu què le secrétaire
trésorier soit chargé de notifier la banque dé-
positaire que les fonds de la Société lui seront
retirés sous dix jours de cette date, malgré les
protestations du Président.

Et le comité s'ajourne.

QUELLE EGLISE EST L'EGLISE DE
JESUS-GEIUST?

QUELS SONT LES SIGNES DE LA VERITABLE
EGLISE?

(Suite)

'reure que leprotestanisime ne jossède pas les signts de la
vtéritable jise.

En revanche dans son ouvrage sur la cène, il
s'exprime ainsi : " J'admets très-volontiers que
la cène est un sacrement, quoiqu'elle ne soit pas
nommée ainsi dans l'Ecriture. " Luther dit
dans son explication du xxXVIIe psaume : " Si
quelqu'un d'entre les papistes vous attaque en
disant qu'il faut consulter l'explication des
Pères, répondez que l'Ecriture sainte est le livre
le plus clair qui ait jamais été écrit " Mais
dans ces Entretiens de table on lit : " Nous de-
meurerons toujours des Ecoliers par rapport à <
l'Ecriture, car il n'y a pas un seul mot dans l'E. i
criture que l'on puisse creuser à fond. Per. C
sonne ne doit se flatter d'avoir goûté l'Ecriture, r
eût-il gouverné l'Eglise pendant cent ans avec si
les prophètes, Jean-Baptiste et les apotres. "- ti
I Quoique l'Eglise ait été sanctifiée parle Saint. ti
Esprit, dit Luther dans la Postil/a, il la laisse et
se tromper quelquefois, même en ce qu'il y a de qi
plus sublime dans la foi ; " et au contraire dans ch
son écrit sur la véritable Eglise on trouve: fir
" L'Eglise ne peut ni ne doit mentir ou ensei. dii
gner l'erreur, pas même en un seul point. "Dam il
son Enseignement sur diverses questions, o3 né
voit : " Il faut suivre le saint-siége de Rome ea me
toutes choses...... Il n'y a pas de doute quel'E nie
glise romaine de Dieu ne doive être honor am
plus qu'aucune autre : car il est facile de com- est
prendre que Dieu doit jeter un regard tout pl. des
ticulier de prédilection sur une Eglise où sai A
Pierre et saint Paul, quarante-six papes et pl tes

:pris


